
 

CARACTERISTIQUES SYNTHETIQUES DU BENIN 

 
Nom officiel du pays   REPUBLIQUE DU BENIN 
   
Devise   Fraternité – Justice – Travail 
   
Unité monétaire   Franc CFA 
   
Langue Officielle   Le Français 
   
Superficie  114 763 km² 
   
Population totale en 2006   estimée à 7 395 040 habitants dont 3 549 619 hommes et 3 845 421 

femmes  
   
Densité   59 hab/km² 
   
Population urbaine en 2006   estimée à 2 983 534 habitants  
   
Population rurale en 2006   estimée à 4 411 506 habitants  
   
Taux annuel de croissance de la 
population entre 1992-2002  

 3,25 % (4,12% en milieu urbain et 2,75% en milieu rural) 

   
Taux Brut de Natalité en 2002   41,17 naissances pour 1 000 habitants (35,11 en milieu urbain et 45,01 

en milieu rural) 
   
Indice Synthétique de Fécondité en 
2002  

 5,53 enfants par femme en âge de procréer ( 4,4 en milieu urbain et 
6,36 en milieu rural) 

   
Taux Brut de Mortalité en 2002   12,3 décès pour 1 000 habitants (9,63 en milieu urbain et 15,23 en 

milieu  rural) 
   
Quotient de Mortalité Infantile en 
2002  

 90 décès infantiles pour 1 000 enfants nés vivants (83 en milieu urbain 
et 92 en  milieu rural) 

   
Taux de Mortalité Maternelle en 2002  474 décès maternels pour 100 000 naissances vivantes (377,7 en milieu 

urbain et 505,4 en milieu rural) 
   
Espérance de vie à la naissance en 
2002 
 

 estimée à 59,2 ans (57,18 ans pour les hommes et 61,25 ans pour les  
femmes ; 60,72 ans en milieu urbain et 57,33 ans en milieu rural) 

   
Produit Intérieur Brut (PIB) en 2006  estimé à 2 304,0 milliards F CFA soit 4,608 milliards $ US à raison de 

500 F CFA le dollar 
   
Produit Intérieur Brut par habitant 
en 2006 

 Estimé à 296 498,767 F CFA, soit 593 dollars USA 

   
Taux de chômage selon l’occupation 
dans le secteur formel en 2002 

 13,5% (12,4% pour les hommes, 16,3% pour les femmes ; 12,6% en 
milieu urbain et 17% en milieu rural) 

   
Taux Net de Scolarisation au 
Primaire en 2005 

 estimé à 77,05% (85% pour les garçons et 69% pour les filles) 

   
Taux d’alphabétisation des Jeunes 
(15-24 ans) en 2002  

 44,4% (58,2% pour les hommes et 32,5% pour les femmes) 

   



Taux d’alphabétisation des Adultes 
(15 ans et plus) en 2002  

 33,6% (46,4% pour les hommes et 22,6% pour les femmes)  

   
Administration Territoriale   12 Départements subdivisés en 77 Communes, 546 Arrondissements, 3 

743 Villages et Quartiers de ville. Le Gouvernement est représenté au 
niveau des départements par les Préfets, au niveau des Communes par 
les Maires, au niveau des Arrondissements par les Chefs 
d’Arrondissement et au niveau des villages et des quartiers de villes par, 
respectivement, les Chefs de Villages et les Chefs de Quartiers.  Seul le 
Préfet est nommé, les autres sont des élus du peuple. 

   
Loi fondamentale  Constitution du 11 décembre 1990 : régime politique de type 

présidentiel avec séparation nette des pouvoirs exécutif, législatif et 
judiciaire. Le parlement est monocaméral et  dénommé Assemblée 
Nationale.  

   
Institutions de la République  L’Assemblée Nationale : elle est  formée de 83 membres élus par le 

peuple pour un mandat de 4 ans et est chargée de légiférer et de 
contrôler l’action du Gouvernement. 
La Cour Constitutionnelle : elle est formée de 7 membres désignés 
pour 5 ans et est chargée de la constitutionnalité des textes de lois et 
des décisions réglementaires, de la régulation du fonctionnement des 
organes constitutionnels et de la transparence de l’élection du Président 
de la République. Elle est garante des droits fondamentaux de la 
personne humaine et des libertés publiques. Elle peut être saisie par 
tout citoyen sur n’importe quel texte de lois ou règlement pour 
inconstitutionnalité et sur les questions de Droits de l’Homme.  
Le Pouvoir Judiciaire : il est indépendant du pouvoir législatif et du 
pouvoir exécutif  et est exercé par la Cour Suprême, les Cours et les 
Tribunaux créés conformément à la Constitution. 
La Haute Autorité de l’Audiovisuelle et de la Communication : 
elle est formée de 9 membres désignés pour 5 ans et est chargée de 
veiller au respect de la déontologie en matière d’information et à l’accès 
équitable des partis politiques, des associations et des citoyens aux 
moyens officiels d’information et de communication.  
Le Conseil Economique et Social : il est formé de 30 membres 
désignés pour 5 ans et est chargé de donner son avis sur les projets de 
lois, d’ordonnance ou de décret à caractère  économique et social 
soumis à son appréciation par le Président de la République. 
 

La Haute Cour de Justice  
 

 Composée de la Cour Constitutionnelle, à l‘exception de son président, 
de six Députés élus par l’Assemblée Nationale et du Président de la 
Cour Suprême, « elle est compétente pour juger le Président de  la 
République et les membres du Gouvernement à raison de faits qualifiés 
de haute trahison, d’infractions commises dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de leurs fonctions ainsi que pour juger leurs 
complices en cas de complot contre la sûreté de l’Etat » (art. 135 et 136 
de la constitution). 

 
 

 

 

 

 

 


